
 

 

Leuze-en-Hainaut, le 14 janvier 2010 .  
 
 
 

 
 
 
 

  

P E R M I S  U N I Q U E  
 -   A   V   I   S  

 
        Il est porté à la connaissance de la population qu’en séance du 4 janvier 
2010,  le Collège Communal de Leuze - en- Hainaut a pris acte de la décision du 
Foncti onnaire Technique du Ministère de la Région Wallonne et du 
Fonctionnaire Délégué  

 
« La Scrl IPALLE Chemin de l’Eau Vive 1 à  7503 Froyennes est autorisée  à construire 

un nouveau parc à conteneurs sur la commune de Leuze - en- Hainaut, dans un 
établissement s itué Chemin de Hacquemont, 1 à Leuze - en- Hainaut, parcelles cadastrées 
Section A 724k2, 725a2 conformément au plan joint à la demande et  enregistré dans 
les services du Fonctionnaire Délégué, et moyennant le respect des prescriptions légales 
et réglementair es en vigueur et des conditions d’exploitation précisées dans l’arrêté.  
 
Le texte intégral de l'arrêté susvisé et les conditions imposées peuvent être consultés à 
l'Administration communale - Service TRAVAUX - URBANISME - ENVIRONNEMENT 
pendant vingt jours à dater du lendemain du premier jour d’affichage du présent avis.  
 
Un recours auprès du Ministère de la Région Wallonne - Direction Générale des Ressources 
Naturelles et de l'Environnement, avenue Prince de Liège, 15 à 5100 NAMUR, est ouvert à 
toute person ne physique ou morale justifiant d’un intérêt, ainsi qu’au Fonctionnaire technique 
et au Fonctionnaire délégué.  Il doit être introduit au moyen du formulaire ad hoc, par lettre 
recommandée à la poste avec accusé de réception ou remis contre récépissé au F onctionnaire 
technique compétent sur recours dans un délai de vingt jours à dater du premier jour de 
l'affichage du présent avis.  
 

Par le Collège : 
Le Secrétaire,                                                                               Le Bourgmestre,  
          
 
M. LELONG.                                                                                      L. RAWART. 

 
 


